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Article premier .

'.' indemnité de six millions de francs versée à litre
global et forfaitaire par la République populaire du Bénin
en application de l'accord intervenu entre le Gouverne
ment français et le Gouvernement béninois le 7 janvier
1984 sera répartie par l'agence nationale pour l' indemni
sation des Français d'outre-mer dans les conditions défi
nies aux articles suivants

Art. 2 .

L'agence nationale pour l' indemnisation des Fran
çais d'outre-mer répartit au marc le franc l' indemnité
globale mentionnée à l'article premier entre les béné
ficiaires figurant sur la liste annexée à l'accord .

l'eux-ci doivent , dans les six mois suivant la pubii-
cation de la présente loi , donner à l'agence nationale les
éléments nécessaires pour procéder à l'évaluation des
biens et îles créances dont ils ont été dépossédés . Passé ce
délai , l' indemnité est liquidée compte tenu des éléments
dont dispose l' agence .

Art. 3 .

La valeur d' indemnisation des biens est évaluée
forfaitairement en fonction de leur nature , de leur caté
gorie . de leur localisation , de leur valeur nette comptable
et , le cas échéant , des justifications fiscales produites .
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Art. 4 .

i os indemnités attribuées un application de la pré
sente lui ne présentent pas le caractère de revenu * pour
l'assiette des impôts et taxes recouvrés au profit de l' Iitat
ou des collectivités publiques .

Délibéré en sémue publique . u le 4 décem
lire l *)8 5

le l 'résident ,

Si vue : Louis M IRMA /.


